
objet. Toùt ce que Sa Majesté désire sur ce point, c'est que la rémunération de tons les Officiers Publics
depuis le pismierjuýqu'au dernier soit réglée de maniè're à ce que le service public se fasse convenablement,
objet qu'on ne saùrait atteindre sns accorder une juste rémunération aux personnes que le public emploie.
On s'est plaint de l'usage de demander nux Jugeà des opinions extra-judiciaires sur des questions pu-.
bliques. ici encire je ne sais comment donner à cet allégué général une forme spécifique ; et je Ine
puis donc alle'r plus loin que 'd'étabrîr, pour gni'der Votre Seigneure, la règle générale de ne point deman-
de'r aux Juges leur opi'niô* sur aucune question 'qui Ourrait dans la supposition possible la plus éloignée,
être y5òrtée à leur trib'unál ýoùr et:e .ceidée. Je n'aurais guèr'è d'hésitanon à interdire en!ièrement et
sans exceptioi la pråtiq,'e 'de les eontilter, ii je ne Me rappelais qu'il y a des'occasions publiques où le
Roi est obligé pOur le bien général de ses sujets, de prendre conseil de ses Juges. Ces occasions sont,
cependant, extrêaem'ent rares, 'et n'e se présentent que dans quelques-unes de ces grandes conjonctures
qà'il n'est guère os'ible 'hi rfiême âémirabte d'exce'pier d'avance. Un de vos soins constans et de vos
plus grands efibits, isera de 0VIôtégr lexercice indép-endant des charges judiciaires, non seulement contre
tnteu uste dikuëre, imiais contre l'onbre tnême du soupçon.

6.On se plaint de l'iàterventión du Conseil Exécutif et du Conseil Léêislatif dans lElection de
Mtémbr'es de lAssemblée. Quant à cette accusation générle je n'en puis parler qu'en termes également
gêé-aux. Si cet us-ige existe, (ce dont je n 'ai aucune preuve devant moi), Votre Seigneurie évitera
avec le plus grand soin cde le suivre. Je reconnais sans aucune réserve, que le devoir du Gouverne-
niént Exécotif du Bas-Canada est de s'abstenir entièrement d'intervenir, soit directement oÙ indirecte-

ent dans le choix des Représentans du Peuple; une telle infraction des principes de la Constitution ne
ritpas mêdme accómpagnée de P'espor plausible d'un avantage tempuraire. J'espère sincèrement

gue P*AssembT6e à été mal îiòrmée 4uant à l'existence de cet usage ; car je suis bien convaincu que
e'est par des mOyeps bien di 'érens a'e l'on peut inintenir Pautorité et l'influence légitime du Gouver-
nernent du Roi en Uinada.

7. Je n'ai pas Fa sans un vif 'regret, ce que dit la Chambre d'Assemblée dans ses 92 Résolutions, de la
conduite des trôupés pendant les elections de Montr'eal ; on la peint comme un acte sangainaire commis
sur les citoyens par les soldats. Désirant concilier par toutes les justes concessiocs la bienveillance de
là Charnbre, je suis obligé pour rendre la juitice qui est strictement due à l'armée B'ritannique, de pro-
tester contre l'e.nploi de ce langage à rlégard d'aucune partie d'un corps, non moins distingué par son
humanité et sa discipline que pur sa bravoure et son courage. La Chambre avait nommé un Coeité
pour s'enquérir de ces procédés, et n'avait pas encore reçu de Rapport de ce Comité, lorsqu'elle a plo-
noncé ce te censure sur la conduite des troupes de Sa Majesté. Les Officierm avaient été accusés de-
vànt un Grand Jury du Pays, et les actes d'accusation rejetés faute de preuve. En assumant le pouvoir
d'eriiuérir. l'Assemblée a exercé son privilége légitimie; en prononçant une sentence de condamnation
pe>hdant l'Enquête, et en opposition directe à la decision du'tribunal légal auquel il appartenait, elle a dé-
paisé son autorité, et a agi côntrairement aux usagse Parlementaires de ce Pays. Je ne pins par consé-
quent recevâir cette expression d'opinion avie cette déference qu'il est de mon devoir, et dans mon in-
clination de montrer pour tous les jugemenis de la Chambre qui tombent dans la sphère propre de ses
attributions.

S. LAssemblée se plaint encore qu'il n'y a point de rnode par lequel on puisse faire valoir des ré-
clamàtions légales coite le Gduve'rnement dans la Province. N'ayant point de preuves on d'exemi les
distincts de ce fair, je puis seulement exprimer le désir de Sa Majesté d'adopter des mesures efficaces,
pour remédier à cette pretendùe déf..ctuosité de la Loi.

9. La réserve trop fréquente de Bills poùr là signifiration du plaisir de Sa Majesfé, et le délai qui
s'écoule avai de 'coinùnquer la déci,.ion du Rtir, es't un grief à la réalité duqu.-l mes Ïpcherchb s me
· ortent à croire. J* dois d-re à Voire Scigreurieque le l.ôuvoir de réserver les Bills accordé par PActe
Constitutionnel de 1791, est un droit extrême doint on doit faire usage avec une grande prudence, et
seulement dans les tas d'une extrême nécessité. Vcus aurez aussi la bonté de vous rappeler qu'il est
'indispensablement nécessaire 'de transmettre dans le glus court délai possible, la copie de toute lài dont
l'opération est suspendue, pour la sinifirat ion 'du plaisir Royal; et de thire acrontpagner 'ces copies des
explicationé amples et minutieuses qui pourront être nécessaires pour en rendre le but et la piditique
parfaitement intelligibles, et pour expliquer les motifs qui peuvent avoir engagé Votre Seignturie à re-
fuser de donner dl'abord sa décision. Vous déclarerez de la part du Gouvernement de Sa Majesté en
ce pays qu'il est prêt à dònner l'attention la plus 'prompte et la plus respectueuse à toUteS les questions
de celte nature qui Oiourront être nortée, à sa connaissanlce.

10. Mes prédéceàseurs'en Offire sont accusés d'avoir, en diveries occasions, négligé de transmettre
à la Chambie les réponses de Sa MNîjesté aux Adreses que ce corps lui avait présemtées. Je ne puis
dire avec certitude 'si cet avancé peut'ètre cunstré par un examen soign'é d'aucun cas en particulier;
et il ne' ònvient pas non plus de faire aucune coi-jeciure sur un tel sujet. Cependant, Votre Seigneurie
assurera la Chambre ii'Assemblée qu'il à plu à Sa Mayesté d'ordortier dana leseterines les plus formels
que toutes les communintions qúe l'une ou l'autre Branche de la Législature jugera à propos de lui
udres-er, soient mises devant Nà Majesté imrnédiate'ment après leur arrivée 'en ce Royaume, et que la
reponse de Sa Majesté soit transmise à la Province avec toute la célérité possible. 'Le Roi ne peut
oublier néanrridins que le 'délai qiài peut être écodlé 'odcasionneflemient avant de faire connfltre la dé-
dsion de S Majes;é daits la Province sur les Bills réservés ou dur les Adresses de 'luide ot l'autre
Chambre d'Assemblc générale, peut avdir êté'ocea-'iddné ou proldige dans quelques ciecaeioans par des
ditcônstances que rii la promptitdde di 'le ièl'poor'le'service de Sa Matjesté nurait'pu préverir, -comme,
par·cxemple, la ritgeiur (lu climat du Canada 'lpi emperre durant une certaine partie de l'année toute

communicatiot:


